
 

 

 

   

    ARRETE  

  FIXANT LA COMPOSITION DU 

JURY ET COMPLEMENTAIRE A 

L’ARRETE N° 14-123 PORTANT 

OUVERTURE POUR L’ANNEE 

2014 D’UN EXAMEN 

PROFESSIONNEL D’ACCES AU 

GRADE DE REDACTEUR 

PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE  
 

N/Réf. : JMW/NP/CM/JB/ 14 -173 

 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d'Indre-et-Loire, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée rela tifs aux conditions d'accès à la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 relative à  l’égalité des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, 
 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant di spositions statutaires communes à divers 
cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant  statut particulier du cadre d'emplois des 
REDACTEURS TERRITORIAUX, 
 
Vu le décret n° 2012-941 du 1 er août 2012 fixant les modalités d'organisation de l’examen 
professionnel prévu à l’article 18-III du décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier 
du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2014-79 du 29 janvier 2014 modifian t divers décrets relatifs à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique territoriale, 
 
Vu la délibération du 28 mars 2003 relative à l’indemnisation des intervenants aux concours et 
examens professionnels organisés par le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire, 
 
Vu les résultats du recensement des déclarations de vacances de postes précédemment opéré, 
 
Vu la convention relative à l’organisation commune de l’examen professionnel de Rédacteur 
principal de 2ème  classe, session 2014, conclue entre le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire et le 
Centre de gestion du Cher, le Centre de Gestion d’Eure-et-Loir, le Centre de Gestion de l’Indre, le 
Centre de Gestion du Loir-et-Cher et le Centre de Gestion du Loiret, 
 
Vu l’arrêté n° 14-54 en date du 20 janvier 2014 de Monsieur le Président du Centre de Gestion 
d’Indre-et-Loire portant ouverture pour l’année 2014 d’un examen professionnel d’accès au grade de 
Rédacteur principal de 1ère classe, 
 



Vu l’arrêté n° 14-123 en date du 25 février 2014 de  Monsieur le Président du Centre de Gestion 
d’Indre-et-Loire portant ouverture pour l’année 2014 d’un examen professionnel d’accès au grade de 
Rédacteur principal de 1ère classe. 
 

ARRETE, 
 

Article 1er  : 
 
L’article 6 de l’arrêté n° 14-123 susvisé ci-dessus  est modifié comme suit : 
 
En Qualité de Président : 
 

Madame Catherine CÖME, 1ère Vice-présidente du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire. En cas 
d’empêchement, Madame Catherine CÔME sera remplacée par Monsieur Pierre EHLINGER , 
Maire de Francueil. 
 
Fonctionnaires Territoriaux : 
 
En qualité de membre fonctionnaire de catégorie "B", représentant titulaire de la C.A.P. : 
Madame Lydie WILLAMS,  Rédacteur à la Communauté de Communes Touraine Nord Ouest. 
 

En qualité de fonctionnaire territorial de catégorie «A» ou «B»: Monsieur François LEMOINE , 
Attaché principal, Directeur Général des Services à la Mairie de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
 Personnalités Qualifiées : 
 
En qualité de représentant du CNFPT : 
Monsieur Thomas COLMANT , Conseiller Formation à la Délégation Régionale du Centre National 
de la Fonction Publique Territoriale pour la région Centre 
 

Monsieur Gérard PERRIER , Attaché principal, Directeur Général des Services de la Mairie de 
Luynes. 
 
 

Elus locaux : 
 
Madame Catherine CÔME, 1ère Vice-Présidente du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire. 
 

Monsieur Pierre EHLINGER , Maire de Francueil. 
 
 
Article 2  : 
 
Monsieur le Directeur du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Indre-et-Loire est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet d’Indre-et-Loire, 
affiché dans les locaux de l’ensemble des Centres de Gestion de la Région Centre et publié sur le 
site internet du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire. 
   

Fait à TOURS, le 11 juin 2014  
 
 

Le Président du Centre de Gestion  
d'Indre-et-Loire, 
 
 
 
Jacques MEREL 

Publié le :  
 
Le Président du Centre de Gestion  
d'Indre-et-Loire, 
 
 
Jacques MEREL 
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